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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et 
après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire est 
autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant sur la durée de 
travail des salariés occupés dans les secteurs de l’agriculture, de la viticulture et de l’horticulture et 
portant modification du Code du travail.

Luxembourg, le 17 avril 2018

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi 
 et de l’Economie sociale et solidaire,
 Nicolas SCHMIT HENRI

*

22.5.2018
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EXPOSE DES MOTIFS

Actuellement la durée de travail dans les secteurs de l’agriculture, de la viticulture et de l’horticulture 
n’est pas réglementée, alors que l’article L.211-2 du Code du travail dispose que dans les entreprises 
familiales de ces secteurs des lois spéciales, des conventions collectives de travail et, à défaut, des 
règlements d’administration publique régleront le régime de la durée du travail.

Comme aucune convention collective sectorielle, ni aucune autre norme juridique n’a introduit un 
tel régime dans un de ces secteurs, il a été décidé de légiférer afin de donner une sécurité juridique en 
la matière tant aux employeurs qu’aux salariés, dont le nombre tend à augmenter avec l’extension de 
la taille des entreprises, le tout en tenant compte de l’importance des variations saisonnières sur l’acti-
vité des entreprises concernées.

Ceci est d’autant plus nécessaire qu’il y a désormais une jurisprudence qui conclut que faute de 
solutions propres à ces activités, le droit commun doit s’appliquer sans exception, ce qui compliquerait 
le bon fonctionnement de ces entreprises dont l’activité est particulièrement dépendante de phénomènes 
saisonniers.

Pour ce faire il est proposé de procéder de la même manière qu’en 2002 lors de l’introduction d’un 
régime spécifique de durée de travail dans le secteur de l’hôtellerie et de la restauration, en incorporant 
un nouveau chapitre au Titre Premier du Livre II du Code du travail sur la durée de travail, qui permet 
aux entreprises de l’agriculture, de la viticulture et de l’horticulture de mettre en place une période de 
référence allant jusqu’à six mois.

Afin de tenir compte de certains pics saisonniers propres aux secteurs concernés le projet prévoit 
également que la durée de travail journalière maximale peut être étendue à douze heures et la durée 
de travail hebdomadaire maximale à soixante heures dans une stricte limite de six semaines par an.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. Au Titre Premier du Livre II du Code du travail il est introduit un nouveau 
Chapitre VI de la teneur suivante :

« Chapitre VI.– Durée de travail des salariés occupés dans les 
secteurs de l’agriculture, de la viticulture et de l’horticulture

L.216-1. Le présent Chapitre s’applique à tous les salariés, apprentis et stagiaires occupés dans 
les entreprises des secteurs de l’agriculture, de la viticulture et de l’horticulture, qui sont employés 
dans les activités propres de ces secteurs.

L.216-2 La durée de travail des salariés des secteurs visés ne peut pas dépasser huit heures par 
jour, ni quarante heures par semaine.

L.216-3 (1) Les salariés peuvent toutefois être occupés au-delà des limites fixées à l’arti- 
cle L.216-2, à condition que la durée hebdomadaire moyenne de travail, calculée sur une période 
de référence de six mois au maximum, ne dépasse pas soit quarante heures, soit la durée de travail 
hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

(2) En cas d’application d’une période de référence égale ou supérieure à quatre mois un congé 
supplémentaire de deux jours par an est dû aux salariés qui sont effectivement concernés par la 
période de référence en question.

En cas d’application d’une période de référence de six mois un congé supplémentaire de trois 
jours par an est dû aux salariés qui sont effectivement concernés par la période de référence en 
question.

(3) Dans le cadre de l’application de la période de référence prévue au 1er paragraphe la durée 
de travail journalière ne peut pas dépasser dix heures et la durée de travail hebdomadaire ne peut 
pas dépasser quarante-huit heures.
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(4) Par dérogation au paragraphe 3 et pendant une durée strictement limitée, qui ne peut pas 
excéder six semaines par année, la durée de travail journalière maximale peut être portée à douze 
heures et la durée de travail hebdomadaire maximale à soixante heures.

L.216-4 Les heures de travail dépassant les limites fixées au 1er paragraphe de l’article L.216-3 
sont à considérer comme heures supplémentaires et donnent droit aux majorations prévues à l’ar-
ticle L.211-27. »

*

COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

L’article unique introduit au Titre Premier du Livre II du Code du travail un nouveau Chapitre VI 
sur la durée de travail des salariés occupés dans les secteurs de l’agriculture, de la viticulture et de 
l’horticulture, à la suite des dispositions spécifiques en la matière pour les salariés du secteur de l’hôtel-
lerie et de la restauration, les salariés exécutant des activités mobiles de transport routier et ceux chargés 
des fonctions de conduite d’un engin de traction sur rail.

Le nouvel article L.216-1 délimite le champ d’application des dispositions aux salariés, apprentis 
et stagiaires occupés dans les activités propres à ces secteurs en excluant notamment l’activité com-
merciale de vente en magasin.

Pour ce qui est du secteur de l’horticulture il y a lieu de le comprendre au sens le plus large c’est-
à-dire en y incluant notamment les entreprises de jardinage, de paysagiste, de pépiniériste, d’arbori-
culteur et de maraîcher.

L’article L.216-2 rappelle le droit commun en matière de durée de travail maximale journalière et 
hebdomadaire qui reste le principe applicable.

En vue de tenir compte néanmoins des fortes variations saisonnières, le premier paragraphe de 
l’article L.216-3 prévoit une exception à cette règle générale, en permettant aux entreprises des secteurs 
concernés de retenir une période de référence pouvant aller jusqu’à six mois en vue de pouvoir respecter 
en moyenne les limites fixées à l’article L.216-2.

Au deuxième paragraphe il est précisé que le salarié auquel une période de référence supérieure ou 
égale à quatre mois est appliquée a droit à 2 jours de congé supplémentaire par an, si une période de 
référence de six mois est appliquée le congé supplémentaire est de 3 jours par année. Cette disposition 
est largement inspirée par le paragraphe 2 de l’article L.211-6 qui prévoit des congés supplémentaires 
dont la durée est fixée en fonction de la durée de la période de référence légale appliquée aux salariés 
concernés.

Le troisième paragraphe retient que dans le cadre de cette période de référence la limite journalière 
de dix heures et la limite hebdomadaire de quarante-huit heures ne peuvent en principe pas être 
dépassées.

Néanmoins et compte tenu du fait que ces secteurs connaissent des pointes extraordinaires saison-
nières sur une partie strictement limitée de l’année, le quatrième paragraphe du même article permet 
d’occuper les salariés de ces secteurs jusqu’à concurrence de douze heures par jour et de soixante 
heures par semaine pendant une période strictement limitée à six semaines.

Finalement l’article L.216-4 dispose que les heures de travail dépassant les limites fixées pour la 
période de référence sont à considérer comme des heures supplémentaires avec les droits s’y 
rattachant.

*

FICHE FINANCIERE

Les dispositions du présent projet n’ont pas d’impact sur le budget de l’Etat.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant sur la durée du travail des salariés occupés dans 
les secteurs de l’agriculture, de la viticulture et de l’horticulture et por-
tant modification du Code du travail

Ministère initiateur : Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire

Auteur(s) : Nadine Welter  
 Premier Conseiller de Gouvernement

Téléphone : 247-86315

Courriel : nadine.welter@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet : Réglementer la durée de travail dans l’agriculture, la viticulture et 
l’horticulture

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des consommateurs

Date : 26.3.2018

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : /
 Remarques/Observations : /

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations : /

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations : Code du travail

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : /

1 N.a. : non applicable.



5

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) /

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 
/

 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 
/

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle : /

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ? /

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : /

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? /

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ? /
 Remarques/Observations : /

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : /
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Les dispositions s’appliquent à 

tous les salariés
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : /

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière : /

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p.10-11)
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